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1.0 Constats de l’étude 
 

 

¾ Plus de la moitié des Canadiens auraient un animal de compagnie. 
 
Question :   Avez-vous un ou des animaux de compagnie ?   Si  OUI : de quoi s’agit-il ? 
n=1503 CHIEN  CHAT AUTRE AUCUN 
Canada  30% 28% 10% 47% 

%? 
 
 

 

 
 

¾ La moitié de la population est dérangée par les excréments d’animaux de compagnie. 
 
Question :   Vous arrive-t-il SOUVENT, À L’OCCASION, RAREMENT ou JAMAIS d’être dérangé par les choses suivantes :  
(les pourcentages représentent les réponses positives) 
n=1503 TOTAL 
… par les excréments d’animaux de compagnie qui n’ont pas été ramassés par les propriétaires 
dans les endroits publics ? 51% 

… par les chiens qui aboient, les chats qui miaulent ou par les bruits provenant d’animaux 
domestiques qui ne vous appartiennent pas ? 31% 

… par les animaux qui se promènent sur votre propriété ? 28% 
 

 

 

¾ Les deux tiers des Canadiens voudraient que même les chats soient tenus en laisse. 

 
Question :   Selon vous, devrait-on interdire à tous les propriétaires de chiens ou de chats de laisser leurs animaux 
circuler sans être tenus en laisse  ? 

n=1503 OUI  NON Ne sait pas / 
Refus 

Canada  67% 25% 7% 
%? 
 
 

 

 
 

¾ Les propriétaires sont responsables des ennuis causés par leurs animaux de compagnie. 
 

 
Question :   Croyez-vous que les propriétaires d’animaux de compagnie au Canada sont RESPONSABLES ou NON des 
ennuis que leurs animaux peuvent causer autour d’eux, par exemple en ramassant les excréments, en les tenant en 
laisse en tout temps, en contrôlant leur comportement, etc. ?  

n=1503 Oui, 
responsables 

Non,  pas 
responsables 

Ne sait 
pas/Refus 

Canada  82% 13% 5% 
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2. Résultats 
 
2.1 Plus de la moitié des Canadiens auraient un animal de compagnie 
 
 
53% de l’ensemble de la population canadienne aurait au moins un animal de compagnie. Parmi 
ces propriétaires d’animaux de compagnie, 30% auraient un chien, 28% auraient un chat et 
10% auraient un autre genre d’animal allant du poisson au reptile. Incidemment, 32% des 
propriétaires d’un chien sont également propriétaires d’un chat et 14% d’un autre animal. 
 
On note que seulement 24% des plus de 65 ans et 66% des retraités n’ont pas d’animaux de 
compagnie alors que 54% des 55-64 ans en auraient un. Cette différence tangible entre ces 
groupes d’âges s’explique probablement par les personnes qui demeurent dans des centres 
d’accueil. 
 
 
Question :   Avez-vous un ou des animaux de compagnie ?   Si  OUI : de quoi s’agit-il ? ? 
n=1503 CHIEN  CHAT AUTRE AUCUN 
Provinces Atlantiques 28% 37% 11% 39% 
Québec  23% 26% 8% 54% 
Ontario    32% 28% 11% 45% 
Prairies 38% 21% 10% 43% 
Alberta 32% 31% 13% 44% 
Colombie-Britannique 33% 32% 9% 46% 

%? 

Canada  30% 28% 10% 47% 
 
 

 

 
 

 
 

Pourcentage des Canadiens qui ont au moins un animal de compagnie 
 

 

61% 

MOYENNE CANADIENNE : 53% 

54% 56% 

57% 

55% 

46% 



   

 
2.2 La moitié de la population est dérangée par les excréments d’animaux de 

compagnie 
 
 
51% des Canadiennes et des Canadiennes disent être dérangés par les excréments d’animaux 
de compagnie qui n’ont pas été ramassés dans des endroits publics par les propriétaires de ces 
animaux. A cet égard, soulignons que 50% des propriétaires de chats et 51% des propriétaires 
de chiens partagent cette position. 
 
Cet état de fait est particulièrement signalé par 67% des Britanno-Colombiens, par 56% des 
Ontariens et 53% des femmes. Par contre, cette situation n’est relevée que par 33% des 
Québécois. 
 
D’autre part, 31% de nos concitoyens sont dérangés par le bruit de chiens qui aboient, de chats 
qui miaulent alors que ces animaux ne leur appartiennent pas. Ce dérangement est également 
remarqué par 32% des propriétaires de chats et 28% des propriétaires de chiens. 
 
Enfin, 28% des Canadiens se plaignent du dérangement causé par des animaux qui se 
promènent sur leur propriété. C’est dans les mêmes proportions que les propriétaires d’animaux 
de compagnie se plaignent des incursions d’animaux sur leur propriété. 
 
 
Question :   Vous arrive-t-il SOUVENT, À L’OCCASION, RAREMENT ou JAMAIS d’être dérangé par les choses suivantes :  
(les pourcentages représentent les réponses positives) 

n=1503 TOTAL Provinces 
Atlantiques Québec Ontario Prairies Alberta Colombie-

Britannique 
… par les excréments d’animaux de 
compagnie qui n’ont pas été ramassés par les 
propriétaires dans les endroits publics ? 

51% 45% 33% 56% 52% 54% 67% 

… par les chiens qui aboient, les chats qui 
miaulent ou par les bruits provenant 
d’animaux domestiques qui ne vous 
appartiennent pas ? 

31% 38% 28% 30% 30% 28% 35% 

… par les animaux qui se promènent sur votre 
propriété ? 28% 30% 22% 30% 29% 28% 33% 
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2.3 Les deux tiers des Canadiens voudraient que même les chats soient tenus en 

laisse 
 
 
67% des Canadiens sont d’avis que l’on devrait interdire à tous les propriétaires de chiens et de 
chats de laisser leurs animaux circuler sans être tenus en laisse. 
 
Si cet avis est partagé par 72% des personnes qui n’ont pas d’animaux de compagnie, il l’est 
également par 59% des propriétaires de chats. 
 
 
Question :   Selon vous, devrait-on interdire à tous les propriétaires de chiens ou de chats de laisser leurs animaux 
circuler sans être tenus en laisse  ? 

n=1503 OUI  NON Ne sait pas / 
Refus 

Provinces Atlantiques 72% 23% 5% 
Québec  70% 28% 2% 
Ontario    67% 24% 9% 
Prairies 67% 22% 11% 
Alberta 63% 27% 10% 
Colombie-Britannique 63% 27% 10% 

%? 

Canada  67% 25% 7% 
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2.4 Les propriétaires sont responsables des ennuis causés par leurs animaux de 

compagnie. 
 
 
Selon 82% de l’ensemble des Canadiens et des Canadiennes, les propriétaires d’animaux de 
compagnie sont responsables de tout ennui causé par leurs animaux alors que 13% ne 
partagent pas cet avis et que 5% ne se prononcent pas. 
 
Dans un sens comme dans l’autre, les propriétaires d’animaux de compagnie partagent dans les 
mêmes proportions l’avis de l’ensemble de la population. 
 
 
Question :   Croyez-vous que les propriétaires d’animaux de compagnie au Canada sont RESPONSABLES ou NON des 
ennuis que leurs animaux peuvent causer autour d’eux, par exemple en ramassant les excréments, en les tenant en 
laisse en tout temps, en contrôlant leur comportement, etc. ?  

n=1503 Oui, 
responsables 

Non,  pas 
responsables 

Ne sait 
pas/Refus 

Provinces Atlantiques 81% 16% 4% 
Québec  89% 10% 1% 
Ontario    81% 13% 5% 
Prairies 75% 15% 10% 
Alberta 81% 11% 8% 
Colombie-Britannique 78% 14% 8% 

 

Canada  82% 13% 5% 
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3.0 Méthodologie 
 

La présente étude effectuée par Léger Marketing a été réalisée au moyen d'entrevues 
téléphoniques auprès d'un échantillon représentatif de 1503 Canadiennes et Canadiens âgé(e)s de 
18 ans ou plus et pouvant s'exprimer en français ou en anglais. 
 
Les entrevues ont été réalisées à partir de nos centraux téléphoniques de Montréal et de Winnipeg 
du 22 au 26 mai 2002. Nous avions la possibilité d’effectuer jusqu'à 10 appels dans les cas de 
non-réponse.  
 
À l'aide des données de Statistiques Canada, les résultats ont été pondérés selon les régions, le 
sexe et la langue parlée à la maison afin de rendre l'échantillon représentatif de l'ensemble de la 
population adulte du Canada. Finalement, nous obtenons avec les 1503 personnes sondées, une 
marge d'erreur maximale de ± 2,6%,  et ce, 19 fois sur 20. 
 
 
 


